
 

 
 
 
 
 
 
 

 L’histoire d’Adenike 

 
Adenike était âgée de 15 ans et travaillait comme coiffeuse en Afrique occidentale lorsqu’elle 
a rencontré un homme un peu plus âgé qu’elle qui l’a persuadée de l’accompagner en 
Europe, où les coiffeurs gagnaient soi-disant cinquante fois plus que dans son pays. Ils ne 
sont pas allés bien loin: dans une ville d’un pays voisin, son “petit ami” l’a convaincue de se 
prostituer pour financer leur voyage. Au bout de quelque temps, ils ont entamé un difficile 
périple à travers le désert, à destination d’une ville où se retrouvaient de nombreux candidats 
à l’immigration comme Adenike. 
 
Après avoir traversé la frontière, le “petit ami” d’Adenike, en fait son exploiteur, a de nouveau 
prétendu qu’ils n’avaient pas assez d’argent pour voyager jusqu’en Europe, Cette fois, il a 
confié la jeune femme à un intermédiaire en disant qu’il rentrait au pays pour gagner 
davantage d’argent. Au début, Adenike ne s’est doutée de rien, mais quand elle a essayé de 
quitter le logis de l’intermédiaire, elle a été rattrapée et sévèrement battue pour avoir 
“enfreint les règles”. 
 
C’est alors qu’Adenike a appris que son exploiteur l’avait en fait vendue à l’intermédiaire, et 
qu’elle devrait payer la somme exorbitante de 5 000 dollars pour recouvrer la liberté, soit son 
prix d’achat plus les frais occasionnés pendant qu’elle vivait chez l’intermédiaire. On lui a dit 
que, tout comme les 20 à 30 autres filles qui étaient retenues avec elle, elle devrait se 
prostituer pour rembourser sa soi-disant dette et acheter sa liberté. 
 
Pendant sa captivité, Adenike a été régulièrement maltraitée, violée et forcée de se 
prostituer. Généralement, ses clients n’utilisaient pas de préservatifs. Elle voulait rentrer dans 
son pays, mais avait honte de ce qui lui était arrivé. Finalement, elle a réussi à téléphoner en 
secret à sa petite sœur, à laquelle elle a raconté son calvaire. Celle-ci a alerté la police dans 
sa ville natale. Les tentatives officielles de libération d’Adenike ayant échoué, son père a 
réussi à réunir la somme demandée par l’intermédiaire et a racheté sa liberté. L’exploiteur de 
la jeune femme a été arrêté et inculpé au terme de plusieurs semaines de surveillance, mais 
a été acquitté au motif qu’il n’était pas possible de prouver avec un degré de certitude 
suffisant qu’Adenike avait été vendue. 
 


